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Suppféanxs

a siégé 7es 71, 12 et 74 nai 7982 à _lâ sa_l-te de j,Institut du Bouveret
pour dé7ibérer, juqer eÈ c-lasser les d-ix-sept projets concernant les
bâximents du Bouveret et 1es dix-sept projets concernant Les bâtinents
des Àvouettes, ainsi que teconnander au naître de I'ouvtage ceux dont
l'étude doit être poursu_ivje en vue de Ja réalisation.

Les trente-quatte projets ont Èous été rendus dans _Zes déLais et admis
â ta cri Èj que.

.Le Se.rvjce des bâtiments de 7'Etat du Valais a procédé à une analgse
prélininaire porLant sur 7e contrôle des docunents fournjs, ainsi que
sur le respect du règlement et du progranme. Ce rapport. d.,anaTgse préli-
ninaire a été cownenté et remis aux menbtes du jurg.

Les experts, lYessieu-rs Ansejne pannatiet, Chef du Setvice cantonaL de
7'enseignement ptinaire et Erwin Eger, inspecteur cantonaj de ggrnnastique,
ont égaLenent examiné et critiqué .tes projeÈs le f2 nai 1992, en exposânt
aux rrlEmbres du jurg les pro_b_lêmes de construction -re_lêtifs au Drodtarnme
sous des aspects administratifs et tecànjgues.

Le conttô7e préTiminaire et L'exanen du jutg, vu sous f,angTe du lespecx
des directives ont permis de constater que des projets dérogeaient à
certaines exigences du progtannne ( accès handicapés, surface de certajns
J.ocaux, etc). t4ais 7e jurg a cependant admis que cies dérogations ne
s'écartaient pas des djsposjÈio,2s sur des pojnts essenÈie-Zs eÈ qutaucun
ne devait être excLu du tuqemenx -

routefois et ap.rês avoir consulté re règlement comnunaL des constructjors,
7e jurg a écarté de fa distributior des prix -Zes projets 2j0673 et 4g74gj
pour détogation à L.atticfe 97 a (7e toit plat est jnterdjtr, ces deux
projets étant cependant adnis au jugement-



LE BOUVERET

LISTE DES PROJETS

7.
2.
?

5.
6.
7.

9.
f0,
77.
12.
f 3.
14-
15.
16.
17-

000080
000117
020020
721982
2J0673
271073
27 7048
271593
287256
357753
372123
378567
497497
532682
645013
880435
927228

Après avoir procédé â une visjte du tertain mis à fa disposjtjon des
concurrents, 1e jurg a fait un examen général, puis a analgsé d,une manière
détaif7ée Les projets se-lon -les é7énents d,appréciation sujvants :

- respect du ptogramne

- reconnaissance du site
â) rappott avec 7e bâtiment sco-Iai.re existanÊ
b) lisibilité de fa conception
c, accès et circuTations

- otganisation génêtale des é7énents du progranne
a) tgpologie des locaux
b) qualification des espaces et langage arôftjtectu.ra-U

- écononie du projet
a) choix du sgsÊèrre consxrucxif et sÈructure_Z
b) construcLion par étapes
c) cube SIA

Le jurg constate que, de manière généra7e, des so_lutions satjsfajsartes sont
apportées au probfène posé, mêne si fe dialogue avec le sife exjsÈanÈ nrest
pas toujours bien comiris.

leR ra.rn

IqaLgté cettaines qua-lités de détai7, -tes p-rojets suivaats ont été ério.inès
en taison de Leu]^ insuffisance qénéta7e :

numéro 2
nutÉro I
nunéro l0
numéro 77

000777
277593
357753
372723



2Èrr rrun

Le jurg procède à un nouveT examen de tous Les projets resfart.s en pottant
son attention sut )'ensemble des critères dù progrannne et p"lus particu f i èïement
sur la reconnaissance du site et 7es rapoorts avec ]e bâtinent scofaire
existant.

Les projets sujvarts onX éXé écartés ..

numéto L OO0O80
nuneto b Z.LIU /J
numéro 7 271048
nunéro I 281256
nunelo lz J /656/
numéro 13 497491
numéro 14 53 2682

3Èur roun

Concernant fes 6 projets restants, Ie jutq émet fes renarques suivantes ,

PRqJET ÀN MT2O

Le projet cortune consttuction du site plopose une sojution intéressante- La
conposition générale dans TaquelJe fe bâtinent sco_lâi_re exi.sËanù devient
pattie dtun "tout construit", refTète ie souci de fa mise en ordre tle,s fornes.

L'occupation du terrain est bonne et _les eslraces extérjeurs sont bien
dinensionnés et de quaTité.

Le projet reconnait 7es diffétentes activités du progranune.

-Les sa-Z-Zes de sport et cornnunafes soat groupées dans un seuj bâtiernent dônt
l'exptession vofunéWique ainsj que fe ttaitenent de certaines de ses
partjes marquent bien 7a fonction.

Les Tocaux sco-Zai-res ( 2ène étape) sonË -le profongement natureL du bâtimenx
sco.laire existant. on peut cependant regretter que fa nouvejfe consttuction
ne soit pas dégagée au niveau du sol pour 7 | aménagenent d,un préau couvett -

L'organisation inté,.ieure est claire eË "les ]iaisons avec ie bâtinent
existant sont bien réso.l ues.

La position d.u foger par rapport à la saLLe de connune ne cotrespond pas
tout-à-fait aux exigences de pofgvalence de ceÈÈe dernière.

Les cheminements piétons extérieurs ajnsi gue _la successjon des espaces de
ttansition et dtaccueiT sonÈ .bjex éxudiés- En tevanc'he -l raccês voj Èures pa.
7e bas du te'rain esÈ inexistart, quoi que tacilement réalisabfe dans ia
sofution proposée.

Le fangaqe architecturaf est cohé,ent et Les nogens mis en place sont simpfes et
signifiants.

L'économie de projet est.bonne.



PRûJET N0121982

Le plojet exprime La voTonté de bâtir "un tout" autour dtune place catrée
ttaversée par un parcours en diagonale qui reTie les 2 accès du tetrain.

Si 7'idée en soi esâ intéressante, Jes mogens mis en oeuvre pout franchil
Les obstacTes et 7a différence de niveau ent.re -les 2 accès sont disDropor-
tiannés par rapport au résul-tat obtenu.

L'occupation du terrain est judicieuse et les espaces êxtérieu-rs d'accueif
eÈ de t-ransi t ion sont bien dirur"iornnt.

ies -liaisons avec le bâtinent existant sonÈ c-lai.res

L'organisation généta7e est côttecte mais ]a sûpetposition de 7a saffe
connunale à l-a safle de sport présente pLus d I inconvénients que d'avantages
et Tinite 7'utiTisation simuLtanée des deux salTes.

Ltespace archixectu|al esÈ bjen maîtrisé. En tevanche fe ttaitenent des
façades présente peu d'intérêx.

Le Tanqage atchitecturaT djsparate et maniériste nuit à I,unité du compfexe.

Les accès voixures sont partielLement tésofus.

L'économie du projet est sati.sfaisante.

PROJET NO 2]067J

La vofonté de construire un soc]e au bâximent scolaire existant en utiLisant
7a pente naturefLe du tertain pout g incTure tous -Ies éfénents du programne
pouvait être une rdee jnÊéressante.

Ilafheureusemenx, la topoqraphie et fa surface disponibTe du terrain a amené
fe concurrent à consÈ.ruj.re une masse importante sans rapport avec un "socle,,
ou un nur de soutènement.

C'est fâ raison pour 7aque77e, maTgré les gualités évidentes de cette propo-
sition, Ie jurg a pris 7a décision d'excTure ce projet de la disxribuÈjon des
ptix car i7 déroge à I'att.icle 97 a du règlement communal des constructions -

L'organisation générale des principaux éLéments du pxogranme de 7a preniète
étape est bien éxudiéei en revanche l-es gtoupes sânjtajres de la salTe de
spott ne co.rresponder?t pas aux exigences et fe fait de Èraverse.r ]e foger
pour accéder à fa sa7le de sports est jnadmissj-b-Ze.

L'espace atchitecturaL esÈ sjnp-le mais non sans intérét. Le traitenent habiLe
des façades atténue quelque peu f importance des volunes construjts.

Le Tangage architecturaT esx cohétent.

tes accès yoitures sont DartiefTemenX réso]us.

Etant donné 7'impottance du volume constÊuit, l-e pîojet est peu économique.



PROJET 1{O fl{50]J

Le ptojet prôpose une solution modeste d'intégration par des consttuctions
semi-enterrées et de fâibie hauteur. 17 exprine pa]- là une attitude de
"soumissjon" aux points forts du site.

cetxe tinidité dans la reconnaissance de ses points de référence crée un
certain mâlaise et nuit à fa construction et â -l'établissement d,un fieu.

L'otganisaxion re7ève dtune cTatté exenpTaire et 7es relations fonctionneffes
entre Les différents éLénents du pîoqranne sont bien xéso-lus. Toutefois,
7e gtoupe des servjces de 7â saTfe de sporÈ ne satisfait pas aux exigences
( nornes en vigueur) .

Le bâtinent scofaire de ]a 2ène étape en proTongenent du bâtiment existant
est bien situé.

L'espace architecxutal a des quaTités et -l'uti-Usation des toiÈures à 2 pans
pout couvrir -Ies sa-l-les de sport et cormunaTes est correcte. En revanche
fe traitenent des façades est monotone et banalise f,expression architec-
turâ-le du proj et.

.Les accès vojÈures sont pâttieTJ-enenÈ .réso-lus.

L'économie du projet est très bonne.

PRoril No 88Û{35

Ce plojet. par son sgstèIl?e dtoccupation du terrain. ne _laisse que peu de
possibilités aux aménaqenent.s d' e spâces extéri eurs jt?té.ressants.

Le bâtinenx principal qui comprend -les sa-Z-les de spott et conrnunafes est
inplanté dans 7a pente naxureLLe du terrain.

i4a-lheuxeusenent, cette nasse jmportânte et, en patticuTie.r ses Éojtures è
Èrês faj.b-le pente ignotent conpTètenent 7e bâtinent sco-Iaire exjstanÈ. .Les
rapports ertre Jes deux objets se Timixent donc au fonctionnel.

La propôsition pour 7a 2ène étâpe des -locaux sco-lajres est très intéressante.
L'anénagenent d'un préau couvert au niveau du so7 compense en paxtie 7e
nanque d' espaces exÈérjeurs.

Ltotganisation généra7e du projet et ses -ljajsons avec Le bâxiement scolaire
existant sonÈ àien étudiés.

Le nodè7e d'organisation du bâtinent, _les sai-Zes de spo-rt et conmunales, conçu
autou| d'un espace centra-l de -liajsons, d.taccueiT et d,échange, offre de
Èrès .bonnes possibiTités d'utilisation et répond patfaitenent au progranme.

L'espace architecturaL esÈ bien anîtrisé et de quaTité. En revanche, le
sgstème sÈxucture-Z n'esÈ pas toujours bien compris.

IÆs accès et circufation des voiÈures sont confomes aux exisences.

Les cheminements piétôns eÈ -Zes espaces de transitjon ont peu îjtintérêt

Ltéconomie du projet est satisfaisarte.



PRûJET I{O 9?J2B

Le projet propose une concentration dû prograîtrne dans une masse compacLe
insérée dans Ia pente natureffe du tenain sans toucher à la voJ.uméttie du
bâtinent scoLaire existant.

Les tapports entre 7es deux objets sonx purement tonctionnels.

Le gtoupe des services de 7a saLfe de sport et le focal engins ne
tépondent pas aux exigences en vigueur.

La position de la sa77e communaTe par rapport au centre de gravité du complexe
ê<f ; nz-.è^]- ahl a

La superposit-ion des sa-l-les de sport et conmunales Tinite 7'utilisation
sinultanée.

Ltespace atchitecturaT a peu dtintétêt. La forme des toits est arbittaire
et n'apporte rien aux e.spaces irtérieurs.

La 2ène étape des Tocaux scolaires esÈ t.rop é1oignée du bâti//..|lent existant.

L'accès voitures par ]e bas du te.r.rain ntest pas tésolu.

L'économie du projet est satisfaisanÈe.

DECISIO N

A ce stade de 7'ana7gse, le jury constate que les deux projeLs no 2f0673
et 927228 ne répondent pas de manière suffisante aux criÈères définis
et décide à f I unanimité de ne Das fes retenir Dour fe classenent finaL.

Le jurg, avant donc de procéder aû classemenx finaT , Tevoit enco,.e une
fois L'ensemble des projets en tenant conpte des analgses effectuées sur
7a base des élémenXs d I appréciation définis et décide, à l'unaninité, le
classement suivarrË i

lêr rânn lê r,rr,;êt O2002O
2ène rang Le projet 880435
1èmt' rana lê r.rr,;êt 645071
4ène rang le ptojet 121982

17 décide en outtet vu qu'aucun projet n'appôtte de soTution patticuTièrement
intéressante en dehors des données du règTement et du ptograrnne, de ne pas
procédet â des acha ts.

Le nontant des prix de Fr 26'000.-- esÊ dès Tors tépatti comme suit :

fer prix Fr. 70'000.-- no 3 020020
2ène prix Fr, 8'000.-- no 16 880435
3ène prix .rr. 4'500.-- nô 15 645013
4ène prix .Fx. 3'500.-- no 4 127982



LISTE DES PROJETS

1 . AIûEGA

2. AMANDINE

3. ABC
4. AXA

5. EVOUETTES CAUX

6. ELPMTS
7. EMSUVA

8. EVOUE

9. FANTA
10. LES MOUETTES

11. Prc
12. POLYVAT,ENCE
73. POT4IIIE

14. STOKALPER

75. TRTBOLET
f6. VINGT-STX
77. COULEUR 3

Après avoir procédé à une vjsiÈe du terrain mis à fa disposition des concurrents,
7e jurg a fait un examen général, puis a anaTgsé d'une manière détaiL7ée des plojets
seTon les éLéments dt. appréciation suivants .'

- construction du site, impLantation, utilisation du terrain, orientation et
accès

- organisation génétale, circuTations, tgpologie des Tocaux, cohérence dù fangage
architecturaJ. et de 7a fonction, qualité des espaces exxéîieurs et intérievrs

- fiab.ilité dv projet, réaLisation par étape et économie de ]a construction

Le jutg constate que, de manière qénéra7e, des so-luÈjons satisfaisantes sont
apportées au probTème posé, même si 7e langage architectura.T proposé n'apporte
pas toujours des réponses enricàissanù le débat relatif à La consttuction d'un
site bdnal, sans contrainte particufière.

lER rqJR

Dans un premiet tout, iJ- décide dtéfininer des projets nettement insuffisants
par rappoft aux crixère définis ci-dessus.

ces ptojets sont, dans 7'ordre des nunéros :

5. Evouettes Caux
7. Emsuva
8. Evoue
14. StokaTper



2ÈNe rq:n

Pôùr 7e deuxiê/?e tour, Ie jurg, toujours sur la base des nêmes critères, procède
à un exanen détaiLlé des p-rojets testants, en mextant en évidence les qualités
de prise de possession du 7ieu, de cohérence entre les aspects formeTs et
fonctionneJs. lL constaxe qu'une série de projexs, touÈ en répondant au
probTème posé, ne proposent pas une sofution suffisanrnent convaincante
pour être retenus, parce qu'i7s contiennent certajnes faibiesses dans Le
fonctionnenenx, dans ]e fangage âzchitecturaT ou dans f'uxiTisaxion du
texrain .

Sans que 1a critique soit exhaustivet L'on peut dixe que 1es ptojets
nos 2, 9, 10 et 12 présentent des Tacunes dans Le fonctionnement, l'organi-
sation par étape afors gue -les nos 3 et 13 offrent une dtamatisation formeTTe
superfétatoite, Quant aux nos 4 et 76, feur utiTisation du tertain, en plan
ou en coupe, nanque de pertinence.

Lâ fiste des projets ainsi élininés est "la suivanxe :

2. AT4ANDINE

3. ABC
4. AXA

9. FANTA
10. LES MOUETTES

72. POLYVALENCE
7 3 . POIûI''E

16- vrNcr-srx

JÈre roun

A ce stade du jugenenx, cinq prajexs restent donc en Tisxe pour -le Èroisiène
tout .

7 . AI,IEGA

6. ELPMTS

1l- Prc
75. TRIBOLET
17. COULETJR 3

Le jurg décide al-ors de reprendre des éLéments d tapptéciations avec des
exigences plus grandes dans 7a perception des intenxions formufées, dans
7'écononie de fa construction, en élevant Ie débat du djscours architectural
pat une critique pJus sévère des concepts tormeTs.

AMEGA

Coûûne consttuction du site, 7e projet exprime la perception d'un axe centraf sur
deux niveâux, avec un accès principal natuteffement raccôtdé au point ]e plus
haut du terrain. On peut tegtetter, qu'aupoint opposé, l-e raccord ne se fasse
pas par un esca-Zier ou ume rampe, au -lieu de s'aftirmer conme une sorXe de
ptonontoi|e.

. La situation est bien tgpée, sans anbiguité de lecture, 7'occupaxion de fa
parceTTe assez raLionnefTe.

Le fonctionnenent de l'ensembfe s'avè.re bon (nis à part Je manque de dispositif
"pieds propres- pieds sales" dans -Zes yesÈiajresJ et assure une réaTisation par
étape aisée.



En phase teminaTe, 7'espace cenxral d'accueiL et de técréation s,affitne
cortne un Tieu pr1vi7égié ex de quaTité, grâce à Ja d.isposition judicieuse
des Èrois fonctions principaTes, qui découJe dtun concept organique. non
additif -

Quant à 7a consttuction, eTLe est économique, se tnaduisant par un langage
formeT simpJe, sans prétention, sauf dans la chapeife oit f,on dénote une
certaine emphase (i] faut cependanx relever que cet éLénent du ptogtanne
ne d.e devait pas être déveToppé).

ELPMIS
La situation, bonne, se caractér:ise par une prise de possession du site
sinple, sur un schéma d I organisation radio-concentrique autout d'un espace
centraT d' accueil cTairement défini.
Le conpLexe fonctionne Èrès bjen , tant en phase initiale qu,en phase
teminaLe, avec une réaTisation par étape ne posant pas de probTème,
17 faut cependant tefever t dans 7a pzise en charge d.u progtanne, que
l"e fornat des sa-l-les de cfasse nécessite un écTairage 7atéra7, tout-à-faiX
possibTe d'ai7leurs dans fe contexte du ptojet, au -lieu de ceTui proposé.

La quaTité des espaces extérieurs et jntérieu-rs surtout, se rér7è"le princi-
paTement dans -la sa77e polgvaTeate, où fa cohérence de 7a fome et de la
fonction s'affirne pat une vol-umétrie Èrès subÈi-le, La coupe en travers
fe traduit bien.

L'ensemble esË conçu avec une économie de mogens assu-rart une consttuction
rationnefle et sinpTe.

rlL

L I occupation du terrain est àorne. Le cancept un peu additif des diffétents
é7éments dù programne se fait au détrinent dtune bonne structuration du

La volonté d'expriner une approche progressive vers La sa-l-le se traduix
par des tampes I donx 7a volunétTie n,aboutit pas à une réponse satjsfai-
sante. Pâr aiL7eurs, certains éféments de détaiL, conme f, importance des
locaux sanitaires ou ]e dispositif "pieds propres- pieds sa-les,, ne sont
pas réso-Zus. Mais, quant âu .reste, fe fonctionnenent est bon.

tes Ëojtures plates de raccord sont trop inportantes et pas bien naîtrisées
et 7à également, Le concept additif confère au projet un certain manque
de naturité.
Les étapes se réa-lisent pâr contre assez aisément, dans une structure
refativenenx économigue, p-lus par -le système const.ructif sinple que pa|
fe choix de mogens mis en oeuvre.

TRIBOLET
La proposition générale est inté-ressante dans sa sinpficité de lecture du
site- La pface de sports fait cependant défaut.
L'o.rganisation formeTLe et fa traduction voLunettique du programne ne
correspondent malheuteusement pas â ceÈte c-Za-rté de composition. La toitute
sur -l'ent.rée resÈe sans rapport avec 7e vofune principaf et fâ disposjti.on
des fonctions quteTTe abrite. ainsi gue d,auÊres éféments de détail du
ptogtaîûe, ne s'affirment pas en tant que solution architecturafe.
La réalisation par étape est bonne et L, économie du projet satjsfajsanÈe.



COULEUR 3

La construction finaLe du sjÈe esÊ t-rès intéressânte pal: son axe paraLfèfe à
7a grande Tongaeur de 7a parce7le, avec son entrée principaie perpendicuTaire
à ce-Zuj-ci. Mafheureusement la position de 7a chapefle obstrue cette entrée
et rompt fa cTarxé du schéma.

A part queTques éféments de déxai7 du progranme, haLL d'entrée trop exigl)
notarwnent, ]e projet fonctionne très bien, mais n'est mafheureusement guète
envisageable dans une réalisation par étape, xanx par L'aspect formeT,
question d'équilibte des volumes, que par ltaspect fonctionnef (réparxition des
surfaces d'abris, par exemple) .

Une certaine rigueur n'enLève pas 7a qualité de cet ensembfe cohérent. dont
la construction s' avère économique.

DECISION

A ce stade de 7'ana7gse, 7e jurg consxate que fes deux projets nos lf Prc
et 15 TRTBoLET ne réDondent pas de manière suffisante aux critères définis
et décide à I'unaniiité de ,i" o"t fes retenir Dour 7e cTassement final..

Le jurg, avanx donc de procéder au cTassement fina7, tevoit encote une fois
f'ensenble des ptojets en tenant compte des analgses effectuées su.r la base
des éLéments d I appréciaiton définis et décidet à ftunaninité, le classement
suivant :

Ler rang
2ème rang
3ène rang

ler prix
2ène prix
3ène p]"ix

7.. ^r^iêf n.1 6 F r. P M I S
lê nr.\ipf n., I AMEGA
le nraiaf na 17 lnttLEUR 3

I1 décide en outre, vu qu'aucun projet n'apporxe de soJ.ution particuTièrement
jntérjessante en dehors des données du tèglenenx et du prograrnne, de ne pas
procéder â des acâaÈ,s.

Le montant des p.ri x de FR 76'000.-- est dès Tors réparti comne suit :

F]r. 6'500--- no 6 ELPMIS
Fr. 6'000.-- no 7 A.l4EcA

Fr- 3'500.-- no 77 C)ULEUR 3



Proposition du jury au maltre de I'ouvrage

Le jury déclare que 1a qualité du projet " 02 00 20",
premier prix, justi fie I'attribution du mandat pour 1a

poursuite des études à son auteur.

La mise au point du projet se Fera en collaboration
avec des représentant.s du jury désignés par 1e maitre
de Irouvraoe.

EtabIi au Bouveret Ie l4 mai 1982

-Lc-jvrv

Membres

Be rnard ATTINGER

Fonso B0SCHETT I

chs-André r,lEYER / t"lr-
Guy cREPT Éi?q*
CIaude R0CH

Suppléants

--.=æ-4
Freddy R0CH

François KU0NEN



lreesri!isr-dg-jgrz au maltre de I' 9!YI_899

Le jury déclare que la qualité du projet "ELPf'llS",
premier prix, justifie 1'attribution du mandant
pour la poursuite des études à son auteur.

La mise au poj.nt du projet se fera en cof f aboration
avec des représentants du j ury désiqnés par le
maltre de 1'ouvraqe.

Etabl i au Bouveret 1e l4 mai 1982

Ls-jsrv

Membres

Bernard AïTINGER

Fonso B0SCHETTI

Chs-André MEYER

Guy CREPT

CIaude R0CH

Suppléants

,'/-\ tl/ \ t\|_^
/ -r(},-_-

fr&wt'
4rw-tl



AUTEURS DES PROJETS

L'ouverture des enveloppes fait connaître 7es auteurs des proiets ..

LE BOUVERET

ler prix 020020 Jean-pierle peîraudin, architecte SIA,/E?F, Sion
colfaborateut : Jean-Gérard Giorfa, architecte SIA/E?F

2ème prix 880435 Atefiet des Anchitectes Àssocjés Antoine viânin ex
christian Beck, Gtimentz

3ène prix 645013 p. Morisod & Ed. Furrer, a-rchitectes E?FL/SIA/FAS
Sion

4ène prix 127982 Michef cTivaz architecte EpFz - coppeg yvesr architecte EpFz
coLfabotateurs : Baumgattner Gug, Dubas trlarie-Hétène, Sjon

.Les aut.res projets, pal^ ordre des numéros :

7. 000080 JaÇques Widmann, architecte EAU?/FSAI/SIA
Nadine widnann, architecte, Sion

2. 000111 pierte Maret, DE'A/DIU?, Sion
cabriel Monet, EAUG , Riddes

5. 210673 c. Iûenbrez et p- ir. Bonvin, architecXe E2FZ/SIA, Sion
6. 211073 ArnoJ.d Meichtrg, architecte ETS, Chène-Bouge-rj es

7. 271048 P. Schnid, architecte SIA/E?L
Roff Fuchs, a.rcàjtecte E?S, Sion

8. 27L593 Roger Bruchez, architecte. Idontheg
colTabotaxeur : RoTand Brunne.r

9- 287256 LIicheT Cachat, architecxe EfS, Vouvrg

70- 357753 Henri Ceveg S.A- vouvrg, anchitecte
colfaborateur : J. C, Roch

11- 372123 François Duttweiler, architecte ETS, Sion
coLlaborateur : Ofivier Duttweiler

f2. 378567 peickert-Favre-Duchoud, atchixectur:e t4ontheg S.A. I,tontheg

13. 497491 peter Krekic, atchitecte SIA, Martigng
Angef Duarte, étude de forne,
CamiTe Gonzal-ez, collabotateut

14. 532682 Albert Bexrut, architecxe E?F/SIA, Itôntheg
colfabôrateur : Jacques BertLtX, architecte EpF/SIA

.17. 927228 Jvico Schneidets, archixecte FSAI
Jean-I,tatc Z innnermann, architecte UTS, Montheq



LES EVOUETTES

fex prix ELPMIS AteTiers des Architectes Àssociés Antoine Vianin
et Chîistian Beck, Grinenxz

2ène prix AI'IEGA ELi BaTzâni, architecte ETH/SLA/SWB, Brigue

3ène prix COULEUR 3 Michel Cfivaz, architecte EPFZ- Yves Coppeg, arc. EPFZ
cofLaborateurs t Gug Baumgattnet, Dubas Marie-
Héfène, Sion

Les autres ptojets, pat ordre des numéros :

2. AI|ANDINE Peikert-Favre-Duchoud Architecture Montheg 5.A., MontheV

3- ABC Arnold MeichtTg. ârchitecte ETS/ Chêne-Bougeîies

4. AXA .Â-l.be-rÈo Albetti, architecte E?F/SIA, Montheg

5. Evouettes Caux Charl-esr Bafmat architecte FSAI/SIA, Siefie
7. EMSUVA Roger Bruchez, architecte, Montheg

colTaborateur t Rofand Brunnel

8. EVOUE Henri Ceveg, architecte Vouvrg
coffabotateur : J- C. Roch

9. FAN?A François Dutxweifer, architecte E?S, Sion
coTfaborateur : OTivier DuttweiTer

f0. Les Mouettes G. Menbrez et p. M. Bonvin, architectes E?FZ/SIA, Sion

71. PIC pierre Schmid, architecte SfA/EpL, Sion

72. POLWALENCE F,. rr4orisod & Ed. Furte,^, arihitectes EpFL/srA/EAs, sion
13- POMME Albert Baillift atchitecte, Montheg

colTa.botateurs : carfo von Ba7lmoos, Jack BinggeTi,
Lee woeffrag

14. Stokalper Jean Suter, architecte srAttFSAI, Contheg

f5. TRIBOLET lvico Snejde-rs, architecte FSAI
Jean-Matc Z inrnermann, architecte UTS, Montheq

16. VING'|-SIX ALbelt Belrut, alchitecte EpF/sIA, I,lontheg

E{POSITION DES PROJETS

L'exposition de 7'ensembTe des ptojets des deux concou.rs se fera :

aù Bouveret (Institut) : 7es 26,27,28 mai 82 de 17h à 20h
7e 29 nai 1982 de 14h à 19 h

aux Evouettes (naison d'école) : fes 3 et 4 iuin 7982 de 17h à 20 h
1e 5 juin ;gez ae I4h à i7h

Le jury sera présenx 7e jeudi 27 nai 1982 de 78h à 2Oh.


